Agence

pour le Développement des Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication

Syndicat mixte Agence SUSI (Somme d’USages Internet)



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille six, le 20 mars à 18h00, le Comité Syndical légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Hôtel de Ville d’Amiens, sous la présidence de Roger MEZIN.

	Présents 


	Excusés 

	1. Roger MEZIN
	1 - Emmanuel BOUCHER

	2. Guy LACHEREZ
	2 - Hubert HENNO

	3. Jean-Robert CHATEAUROUX
	3 – Joël BRUNET

	4. Nicolas DUHAMEL
	4 – Régis LECUYER

	5. Charley GIROUDEAU
	5 - Paul PILOT

	6. Dominique FACHON
	6 - Daniel LEROY

	7. Daniel LAGACHE
	

	Pouvoirs
	J. BRUNET a donné pouvoir à R. MEZIN 


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Monsieur CHATEAUROUX a été désigné secrétaire de séance. 
( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 5 décembre 2005 ayant été envoyé aux membres. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
( Ajout de deux délibérations en urgence. Le Président demande au comité syndical s’ils acceptent une délibération concernant un avenant au marché Prestations de Services Télécoms – lot 6 et un complément à la délibération concernant la Régie d’Avances de l’Agence. Les membres sont d’accord. 

Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la  manière suivante :


Informations du Président

1 - DELIBERATIONS et DECISIONS DU BUREAU

Le BUREAU réuni le 23 janvier 2006 a adopté les délibérations suivantes :

01 – Convention avec l’ONISEP

Le projet de convention définissant les modalités financières et pratiques d’occupation des locaux de l’Agence est approuvé. 
02 – Marché PN3 – annulation des pénalités

L’annulation des pénalités de retard dues à la date de remise de la liasse de recette par l’entreprise SOGETREL, est approuvée. 

03 – Conventions d’Hébergement de sites Web

Les conventions d’hébergement des sites Web sur le serveur SUSI sont approuvées. Il s’agit de conventions qui avaient été établies entre des communes et associations avec la SAEM SUSINET.  

Le BUREAU a autorisé le Président à négocier les dossiers suivants : 

· proposition de rachat de la partie du réseau PHILEAS NET réalisée en travaux coordonnés par France CitéVision et du réseau installé par FCV dans le cadre de l’extension de PHILEAS NET

· l’adhésion du CHU d’Amiens à l’Agence – le BUREAU a donné son accord de principe, cependant une modification de l’Article 3 des statuts sera nécessaire. 

Le BUREAU a donné son accord pour l’hébergement du site Web de l’Association sportive LES SPARTIATES sur le centre serveur de l’Agence.

2 - Contentieux avec la Région

Un courrier et un projet de convention pour le versement de la subvention de 10 175 000€ ont été envoyés au président du Conseil Régional le  26 septembre 05. 

En réponse à ce courrier, le Conseil Régional a indiqué que la convention serait soumise à la Commission Permanente d’avril 2006. L’Agence a demandé à connaître le plus rapidement possible les décisions du Conseil Régional par rapport à la décision du Tribunal Administratif, afin d’en tirer les conséquences appropriées.

Une demande d’éléments supplémentaires a été faite par la région en janvier 2006 ; ces éléments ont été fournis le 9 février. 

Une demande sur l’état d’instruction de notre dossier a été envoyée à la Région le 10 mars 2006. EN réponse à cette demande, le Directeur Général de la  Région demande à nouveau des éléments qui ne concernent pas la demande de financement et fait allusion à « une convention de partenariat ». Le président donne lecture aux membre de ce courrier. 

Le comité syndical donne son accord pour une « convention de partenariat » avec la  Région si celle–ci le souhaite.  

3 - NICE 10-11 mai 2006 – « Les Assises Internet et Collectivités »

Quatre membres du comité syndical ont confirmé leur participation à cet événement :  

Roger MEZIN - GIROUDEAU Charley - LACHEREZ Guy - LEROY Daniel 
Le déplacement représente un budget d’environ 2 500 € et sera pris en charge par l’Agence. 

Le point sur les projets en cours

RESEAUX
Des listes avec les sites desservis par PHILEAS NET et leurs dates d’activation ont été données aux membres dans les documents de séance, ainsi que l’avancement des travaux du réseau. 

Les URAD sont disponibles et leur dégroupage est prévu : 

· COMPLETEL : 

· les 4 sur Amiens (travaux à faire par l’Agence pour le 30.03), 

· Dreuil les Amiens, 

· ZI Nord 

· FREE : 

· Rivery (travaux de connexion terminés fin mars), 

Les 4 sur Amiens  sont déjà dégroupées.
Problèmes posés par les bons de commande. Quatre bons de commande dans le LOT 3 posent problème : 

- Bdc 102 - Demande de report du URAD Marcelcave de PNExt lot 3 - SOGETREL nous demande de reporter la livraison des travaux au 31 mai 2006 au lieu du 31 mars et de la documentation finale au 30 juin 2006. Motifs évoqués : « la commission réseau a décidé de suspendre cette commande dans l'attente d'un éclaircissement sur les emprunts financiers du CGS. Nous avons le compte-rendu de la réunion du 2 novembre 2005 qui demande la suspension de cette commande et de la 103 et 104 pour les mêmes raisons ».

- Bdc 89 – Modifications apportées aux travaux sur Abbeville (PN2 lot 3). Les équipes du titulaire ont suspendu, puis repris les travaux et modifié les quantités et le contenu des prestations sur les indications de l’assistance à maîtrise d’ouvrage et de la Commission Réseaux. Ces modifications sont bien fondées, car il s’agissait d’adapter les techniques de poses prévues et le tracé initial à la nature du sous-sol  (présence de pavés sous l'enrobé et de rivières souterraines), cependant la procédure administrative n’a pas été respectée car le bon de commande initial n’a pas été annulé, ni modifié, ni un nouveau bon de commande envoyé.
DECISION : Les membres présents sont d’accord pour que les modifications apportées dans l’exécution de ces commandes soient exceptionnellement acceptées, bien que la procédure administrative n’ait pas été respectée. 

Il est rappelé à l’assistant à maîtrise d’ouvrage et à la Commission Réseau que les décisions prises lors des réunions de la Commission doivent impérativement être transmises au Président sous forme de proposition de bon de commande modificatif à envoyer au titulaire du marché.  

- Bdc 106 – expérimentation WiMax rue des 3 Cailloux. La demande de modification a été transmise par le  titulaire le 15 mars 2006 après le délai d’exécution des travaux (27 février 2006). De plus, les raisons invoquées ne sont pas recevables, car un A P S a été réalisé et payé par l’Agence. 

DECISION : La totalité de la commande est annulée et le  remboursement de l’A P S sera demandé au titulaire. 

Le moment venu, un nouveau bon de commande sera passé avec l’APD correspondante.

- Bdc 87 - Travaux sur RAMBURES dont le maire refuse de donner la permission de voirie. 

DECISION : Etant donné la date d’émission de la commande (5 août 2005) et un report déjà accordé, le nouveau report est refusé. 
Commercialisation du réseau. L’objectif est de faire adhérer à l’Agence de nouveaux établissements publics, pouvant de ce fait lui confier la gestion d’un certain nombres de services, contre la mise à disposition, moyennant un droit d’utilisation, du réseau Philéas Net. 

Le GIP Télémédecine, un des candidats, développerait le premier VPN (Réseau Privé Virtuel) Santé reliant l’ensemble des établissements de santé publics et privés du département. Contre une gestion des télécommunications de ses membres (hypothèses pour le moment), nous pourrions grâce aux économies réalisées facturer un droit d’usage du réseau et un forfait exploitation supplémentaire. 

Modalités juridiques d’activation des NRA 

L’Agence doit décider des modalités de financement (emprunt ou subvention) des travaux de co-localisation (dalle béton, armoires de rue, .. ) et des frais de fonctionnement associés (électricité, redevance FT, ..). La Commission RESEAUX doit remettre un rapport permettant d’évaluer les coûts et les recettes pour chaque NRA. Les représentants du Conseil Général de la Somme sont d’accord pour avancer sur cette étude et sur les projets de conventions avec les com de com à ce sujet. 

Déploiement du réseau hertzien

Le traitement des zones blanches sur le département nécessitera le déploiement d’un réseau hertzien en complément du réseau filaire. Il est impératif que les zones blanches soit traitées, faute de quoi on risque de perdre les entreprises qui s’y trouvent, comme le fait remarquer le représentant de la CCI de PERONNE. Avant le lancement d’un appel d’offres pour la réalisation d’un réseau hertzien avec installation de pylônes, l’Agence fait une mise en concurrence en procédure adaptée pour la réalisation d’une étude préalable. 

CENTRE SERVEUR
Lancement de l’appel d’offres « Sécurité du centre serveur »

Le montant des achats prévus est estimé à 180 000€. Une mise en concurrence en procédure adaptée est approuvée par les membres présents. La publication de l’avis est prévue pour le 10 avril 06. 

SERVICES & CONTENUS

Espaces Numériques de Travail

Le comité de pilotage des ENT se réunit tous les lundi après-midis. Daniel LAGACHE souhaite faire une  présentation des ENT aux élus du Conseil Général de la Somme. 

Délibérations

01 – Opérations d’ordre 

Les opérations d’ordre proposées sont approuvés. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Convention d’Hébergement DAOURS, CONTY

Les projets de conventions d’hébergement de site Web entre l’Agence et les communes de DAOURS et de CONTY sont approuvées. 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Convention de mise à disposition de services entre Amiens Métropole et l’Agence 

La convention de mise à disposition de services par Amiens Métropole à l’Agence est approuvée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Contentieux avec PERONNE 

Le Président est habilité habilite à saisir l’autorité compétente (ARCEP, Tribunal Administratif) pour faire valoir les droits de l’Agence pour le déploiement de PHILEAS NET. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Régie d’avances – complément à la  délibération n°1 du 6 juin 2005

La délibération concernant la régie d’avances de l’Agence est complétée par le rajout de l’achat d’une carte de réduction pour l’hébergement hôtelier. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

06 – Communications mobiles – avenant 5 

L’avenant n° 5 au marché de communications mobiles entre l’Agence et SFR est  approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

07 -  Achat d’une infrastructure existante 

Le principe de l’achat d’une infrastructure existante pour compléter le réseau PHILEAS NET et son financement par emprunt sont approuvés.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h50. 

Prochain comité syndical : 

le 19 juin 2006 à 17h en Mairie d’Amiens salle de l’Horloge

Fait à Amiens, le 28 mars 2006 


Signé Roger MEZIN

Le Président :___________________________

Contrôle de légalité


28 mars 2006 Préfecture de la  Somme





Contrôle de légalité


28 mars 2006 Préfecture de la  Somme
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